
 

 

 

 

PROGRAMME FIDELO’COC 

SAISON 2023-2024 
 

Si votre dossier est complet, nous procèderons 

au règlement fin Juin ou début Juillet. 

 

 

Ce programme permet de déclarer toutes les adhésions au COC de votre foyer et ainsi de vous faire rembourser 

une partie de vos cotisations. 

 
Pour bénéficier de cet avantage, il vous suffit de compléter le formulaire suivant et de le retourner au COC 

avant le 31 mai 2024. Votre demande doit compter au moins deux adhésions et seules les cotisations de base 

seront prises en compte (les options, les cours ou les assurances complémentaires ne seront pas comptabilisés). 

 

Le taux appliqué sur le total de vos cotisations sera de : 5% pour deux inscriptions, de 10% pour trois, de 15% pour 

quatre, etc., jusqu’à 50% pour onze inscriptions ou plus. 

 

Type de Règlements (merci de cocher) : 

 
NB : Le nom et l’adresse des adhérents doivent être identiques ; dans le cas contraire, merci de joindre les justificatifs. 

 

ADHÉSIONS 

% NOM et Prénom Sport Cotisation 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   
 

BÉNÉFICIAIRE DU REMBOURSEMENT 

NOM et Prénom Adresse 
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